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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES SPORTS

Décret no 2010-1457 du 25 novembre 2010 relatif aux attributions
du ministre des sports

NOR : SPOX1029164D

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre,
Vu le décret no 59-178 du 22 janvier 1959 relatif aux attributions des ministres ;
Vu le décret no 2005-1795 du 30 décembre 2005 modifié portant organisation de l’administration centrale du

ministère chargé de la jeunesse, des sports et de la vie associative ;
Vu le décret no 2006-572 du 17 mai 2006 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale des

ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ;
Vu le décret no 2008-1142 du 5 novembre 2008 instituant un délégué interministériel aux grands événements

sportifs ;
Vu le décret no 2009-639 du 8 juin 2009 relatif à l’administration centrale des ministères chargés de la santé,

des affaires sociales, de la protection sociale, des sports, de la jeunesse et de la vie associative et complétant le
décret no 2005-1795 du 30 décembre 2005 portant organisation de l’administration centrale du ministère de la
jeunesse, des sports et de la vie associative ;

Vu le décret du 14 novembre 2010 portant nomination du Premier ministre ;
Vu le décret du 14 novembre 2010 relatif à la composition du Gouvernement ;
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu ;
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − Le ministre des sports prépare et met en œuvre la politique du Gouvernement relative aux
activités physiques et sportives et à la pratique des sports.

A ce titre, il élabore et met en œuvre, en liaison avec les ministres intéressés, la politique du Gouvernement
en faveur du développement de la pratique sportive. Il coordonne les actions menées dans ce domaine
lorsqu’elles relèvent de plusieurs départements ministériels.

Art. 2. − I. – Le ministre des sports a autorité sur la direction des sports et sur le délégué interministériel
aux grands événements sportifs.

II. − Conjointement avec le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, il a
autorité sur l’inspection générale de la jeunesse et des sports et sur le bureau de la communication mentionnés
au dernier alinéa de l’article 1er du décret du 30 décembre 2005 susvisé.

III. − Conjointement avec le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre des solidarités et de
la cohésion sociale et le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative, il a autorité
sur la direction des ressources humaines et la direction des affaires financières, juridiques et des services
mentionnées à l’article 1er du décret du 8 juin 2009 susvisé ainsi que sur le haut fonctionnaire de défense et sur
le bureau du cabinet mentionnés au dernier alinéa de l’article 1er du décret du 30 décembre 2005 susvisé.

IV. – Il dispose, en tant que de besoin, du secrétariat général mentionné à l’article 1er du décret du
17 mai 2006 susvisé.

Art. 3. − Le Premier ministre, le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre de l’éducation
nationale, de la jeunesse et de la vie associative, la ministre des solidarités et de la cohésion sociale et la
ministre des sports sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 25 novembre 2010.
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NICOLAS SARKOZY

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,
FRANÇOIS FILLON

La ministre des sports,
CHANTAL JOUANNO

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

Le ministre de l’éducation nationale,
de la jeunesse et de la vie associative,

LUC CHATEL

La ministre des solidarités
et de la cohésion sociale,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN


